
Annexe 8 

 

Carte d’extension arrêtée au sein de l’académie de Nantes 
 
 

 
La règle d’extension est utilisée lorsque le candidat ne peut être affecté sur aucun des vœux 
exprimés. Elle s’applique de la manière suivante : 
 
Recherche d’une affectation définitive à partir du premier vœu du candidat en tenant compte 
du barème le moins élevé attaché à l’un des vœux exprimés.  
Attention : le barème d’extension ne comporte que les points liés à l’échelon, à l’ancienneté de 
poste, à l’ancienneté en éducation prioritaire, la bonification de 100 points accordée aux 
candidats bénéficiaires de l’obligation d’emploi et éventuellement les bonifications familiales (si 
tous les vœux formulés sont bonifiés à ce titre). 
 
Cette recherche s’effectue par département, prioritairement sur les postes en établissement puis 
sur les zones de remplacement selon la carte d’extension figurant ci-dessous :  

 
 

Rang 
du  

vœu  

Département 
correspondant 

au 1er vœu :  
44 

Département 
correspondant 

au 1er vœu :  
49 

Département 
correspondant 

au 1er vœu :  
53 

Département 
correspondant 

au 1er vœu :  
72 

Département 
correspondant 

au 1er vœu :  
85 

101 44DPT 49DPT 53DPT 72DPT 85DPT 

102 44ZRD 49ZRD 53ZRD 72ZRD 85ZRD 

103 49DPT 53DPT 72DPT 49DPT 44DPT 

104 49ZRD 53ZRD 72ZRD 49ZRD 44ZRD 

105 85DPT 44DPT 49DPT 53DPT 49DPT 

106 85ZRD 44ZRD 49ZRD 53ZRD 49ZRD 

107 53DPT 72DPT 44DPT 44DPT 53DPT 

108 53ZRD 72ZRD 44ZRD 44ZRD 53ZRD 

109 72DPT 85DPT 85DPT 85DPT 72DPT 

110 72ZRD 85ZRD 85ZRD 85ZRD 72ZRD 

 
 

 


